
Réunion du Moutet, à Bourges. 
Le 4 mai 2009 

 
«  La majorité a dépassé les limites sur le plan financier ! » 

 
Notre réunion du 4 mai dernier à la salle des fêtes du Moutet à Bourges, a rencontré un vif succès..  
 
Plus de 400 personnes ont répondu présent à l’invitation du Sénateur Rémy POINTEREAU, 
Président de l’association Cher Avenir, du Sénateur François PILLET, de Franck THOMAS 
RICHARD, Secrétaire Départemental de l’UMP et Conseiller Général, du Député Louis COSYNS, 
du Maire de Bourges et ancien Ministre Serge LEPELTIER, ainsi que des 15 Conseillers Généraux 
du groupe d’opposition « Avenir pour le Cher » (UMP, DVD, NI). 
 
Cette réunion publique avait pour but de rétablir la vérité sur la gestion départementale de la 
majorité PC-PS et sur le piètre état des lieux des finances du Conseil Général du Cher. 
 

 
 
Ainsi, pour le prouver, M. Rémy POINTEREAU a dévoilé des chiffres officiels : 
 
-L’encours de la dette  du Cher a augmenté de plus de 47% par rapport à 2005 (+ de 184 Millions 
d’euros soit 457,60 euros par habitant alors que l’Indre est à 23 euros par habitant !) 

 
- Les impôts locaux ont augmenté de plus de 35% entre 2004 et 2009 alors que dans l’Indre, c’est 
0% !  (Comparativement, de 1998 à 2004 lors de la majorité UMP-DVD-NI au Conseil Général, 
l’augmentation n’était que de 5,79%) 
 
- Sur cette période 2004-2009, avec la Majorité PC-PS : c’est plus de 100 millions d’euros 
supplémentaires qui ont été prélevés aux contribuables du Cher. C’est donc 100 millions d’euros de 
moins pour le pouvoir d’achat et pour l’économie du Département. 
 



 
 
Pourtant, malgré une période de crise internationale, les dépenses onéreuses s’enchaînent au 
Conseil Général du Cher ! 
 
- A titre d’exemple, la majorité départementale PC-PS s’apprête à dépenser 600 000 euros pour une 
étude sur le canal de Berry, alors que toutes les études possibles ont déjà été faites! 
 
- Dans le même temps, les transports en commun des Lignes 18 voient leur budget passer de 10 à 15 
millions d’euros alors que chacun sait que ce système  a des carences et que l’efficacité n’est pas au 
rendez-vous. Par ailleurs, 300 000 euros ont été dépensés dans le cadre de la communication sur ces 
lignes 18. 
 
- Enfin, en réponse à une demande du Conseil Général, Madame le Préfet a précisé, le 29 janvier 
2009 : « Il n’y a pas de dette de l’Etat ! » ;  contrairement à ce qu’affirme la majorité PC-PS dans 
la presse, afin de se défausser  de toute responsabilité de mauvaise gestion ! 

 
De ce fait, la réunion du Moutet s’est conclue sur le constat suivant :  
Augmenter les impôts pour éviter de reconnaître des erreurs de gestion est inadmissible ! 
 
Une autre gestion est possible… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


